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Nice-Matin offre à ses correspondants locaux de presse la possibilité de soumettre leur
production via Internet. Le portail Acor permet de transmettre et de consulter du texte et
des documents photographiques. Le correspondant n'a besoin que d'un ordinateur et
d'une connexion Internet.

� Le portail Acor - Saisie du texte et image liés

� Lancer votre navigateur :
Lancer votre navigateur internet préféré (Explorer, FireFox, Safari, etc…), puis

tapez l’adresse suivante  � : http://acor2.nicematin.fr
(remarquez que l’adresse ne comporte pas les trois w (www). Pensez à mettre en favoris
cette adresse ceci évitera de la saisir à la prochaine connection)

après avoir validé, vous arrivez sur la page de login et mot de passe.
Dans le champs � “Votre login”, saisissez l’adresse email, que vous avez transmis à
Nice Matin. Puis dans le champs  � “Votre mot de passe”, saisissez le mot de passe que
Nice Matin, vous à fourni. (Une fois connecté, vous aurez la possibilité de changer le mot
de passe, via un bouton “Changer le mot de passe”). 
Cliquer sur le bouton  � “Se connecter”
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La page ci-dessus s’affichera : 
� Cette fenêtre se présente en trois parties.

- La barre supérieur reprenant vos identifiants (nom et prénom), une zone date,
un bouton permettant de créer un nouvel article et un autre pour modifier votre mot de
passe.

- La partie du milieu permettra la saisie de l’article (celle-ci sera effective après
avoir cliquer sur le bouton “CREER ART.”

- La partie inférieur permet de visualiser les articles que vous avez créé.

� Créer un article :
Après avoir cliquer sur le bouton, “CREER ART.”, vous obtiendrez  ceci :
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� Premièrement, vous allez renseigner les champs Agence, Communes, Longueur
(nombre de ligne), le champs mot-clé et la date de péremption.

� La commune
Idem pour le champs commune
Remarque : Vous visualiserez uni-

quement les communes liées à votre
Agence

� Longueur (lignes)
A l’aide de se champs, vous definis-

sez le nombre de lignes pour votre article.
IMPORTANT :
Lors de la saisie, si vous dépassez le
lignage renseigné, un zone de dialogue

� Agence :
Lorsque vous cliquez sur le bouton

Agence, un menu déroulant s'affiche, avec la
liste des agences du groupe Nice-Matin. Il vous
suffit de renseigner l’Agence dont vous dépen-
dez. 

Remarque :
Vous avez la possibilité de destiner à une autre
agence (pour le service des sports par exemple)
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vous l’indiquera automatiquement. Vous pourrez redéfinir le champs Longueur sans
perte des données déjà saisie

� Mot-clé
Le mot clé correspond au sujet de

votre article : Exemple : Concert.

� Date de péremption
La date de péremption est destiné

aux articles à caractères événementiels
elle permettra d’indiquer à l’agence la
date limite de parution.

Remarque : Le format de saisie
est indiqué comme suit : (jj/mm/aaaa),
exemple 17/11/2008.



� Le titre et le texte
Saisissez le titre de votre article dans le champs “Titre” et le texte dans le champs

“Texte de l’article”.

� Les images et légendes
Le bouton “Parcourir” vous permettra de joindre une photographie à votre

article.  Vous pourrez joindre à votre article un maximum de quatre photos.
Au regard de chaque champs image se trouve le champs légende. Saisissez la

légende correspondante à l’image.
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� Enregistrement
Le bouton “Enregistrer” permet de sauvegarder vos données textes et images à

tout moment. C’est l’équivalent du CTRL S (CMD S ou Pomme S, pour un ordinateur
Apple).

� Dernière étape, la VALIDATION de votre
article

Afin de transmettre et de rendre disponible votre article, vous devez le Valider.  

Cliquez sur La lettre “V”, dans la liste d’article du mois et confirmez la validation. Celui-
ci sera disponible pour l’agence.

La validation d’un article entraîne un changement d’état, symbolisé par la cou-
leur verte.



� Le portail Acor - Validation, Modification
et Suppression d’articles

� Zone de visualisation des articles déjà saisie :
Dans la partie inférieur du masque de saisie, se trouve l’his-

torique mensuel de vos articles. A l’aide du bouton date, de la
barre supérieur, vous aurez la possibilité d’afficher les articles d’un
mois spécifié.

Ce tableau indique la date de création, un numéro d’identification, le code agence et
commune, le titre de l’article, le contenu (texte, photos et légende) et des liens pour la
modification, suppression et validation.

� Visualiser un article saisie en mode aperçu :
Lorsque vous cliquez sur le titre, une nouvelle fenêtre ou onglet s’ouvrira conte-

nant l’article en mode aperçu. Aucune modification ne pourra être effectuée dans cette
aperçu.

� Contenu de l’article d’un coup d’œil :
Les cellules P1, P2, P3 et P4 correspondent aux photos. Une croix s’inscrit sym-

bolisant la présence d’une image. idem pour les légende (L1, L2, L3, L4).
Ceci permettra rapidement de voir si l’on à pas oublié de renseigner la légende d’une
photographie.
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� Modification (M):
La lettre “M”, permettra une modification ultérieur de votre article.

� Suppression (S) :
La lettre “S”, permettra de supprimer l’article.
Une zone dialogue vous invitera à confirmer la commande

� Validation (V) :
La lettre “V”, validera votre article. Celui-ci sera disponible pour l’agence.
La validation d’un article entraîne un changement d’état, symbolisé par la cou-

leur verte
Remarque : Un article validé ne pourra pas être supprimé. Vous pourrez le modi-

fier.


